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La Journée internationale
de la couche d’ozone, cé-
lébrée le 16 septembre de
chaque année, l'a été au
Gabon en 2017 à l'initiative
de l’organisation non gou-
vernementale (ONG)
Green Destination, en par-
tenariat avec la direction
générale de l'Environne-
ment et de la Protection de
la nature (DGEPN). Autour
des échanges, le Gabon
montre une fois de plus son
intérêt pour le respect de
l'environnement à travers
des mesures renforcées.

LA couche d'ozone setrouve dans la haute atmo-sphère terrestre et nousprotège contre les rayon-nements ultraviolets du so-leil, nocifs pour les êtresvivants. L’abandon pro-gressif des substances quiappauvrissent la couched’ozone a non seulementaidé à protéger laditecouche pour les généra-tions actuelles et futures,mais également a contri-bué aux efforts déployéspar le Gabon et la commu-nauté internationale pourfaire face aux changementsclimatiques.Les substances appauvris-

sant la couche d’ozone sontdes composés organiquessimples qui contiennent 1à 4 atomes environ de car-bone, des atomes d’halo-gène (chlore ou fluore), etsouvent de l'hydrogène.Connues sous les abrévia-tions de CFC (chloro-fluoro-carbone), HCFC(Hydrogéno-chloro-fluoro-carbone), HFC (hydrogéno-fluoro-carbones) et PFC(Perfluoro-hydrocarbone),ces substances ont des pro-priétés physiques simi-laires. Ce sont des produitschimiques qui sont utilisésdans le fonctionnementdes équipements commeles réfrigérateurs, lescongélateurs, les climati-seurs ou les splits, les ex-tincteurs ou des produitscourants, à l'instar desshampoings ou desmousses. 
CONFERENCES-DEBATS*Cette année, la journéemondiale de la Couched'ozone avait pour thème ‘‘
Prendre soin de toute forme
de vie sous le soleil’’.  AuGabon, l'événement étaitmarqué par des confé-rences-débats, le 15 sep-tembre dernier, auministère de la Forêt, de laMer et de l'Environnement.Plusieurs acteurs y ont prispart, dont la direction gé-nérale de l’Environnementet de la Protection de la na-

ture (DGEPN), l'ONG GreenDestination et le BureauNational ozone (BNO).Mais aussi plusieurs entre-prises et les importateursdes fluides frigorigènes etdes appareils produisant lefroid.Le Bureau national ozone(BNO) met en œuvre desPlans de gestion et d'élimi-nation des HCFC (PGEH),et s'est fixé un objectif am-bitieux : réduire la consom-mation des HCFC(HydroChloCarbone) auGabon à 35% à l'horizon2020, et de 85% d’ici à2035. Pour y parvenir, leBNO exécute des activitésd’information et d’éduca-tion du public, de sensibili-sation des importateurs,exportateurs ou de ven-deurs de ces produits et deces équipements, de for-mation des douaniers auxmoyens de contrôle auxfrontières, des artisans dufroid à la manipulation desproduits frigorigènes, et àl’entretien des équipe-ments produisant le froid. 
« Aujourd’hui au Gabon,
une réglementation est en
vigueur pour contrôler les
importations et la détention
des substances appauvris-
sant la couche d’ozone et les
équipements les contenant.
Cette réglementation va
s’étendre aux HCFC, autres
produits utilisés dans la ré-

frigération, avec un impact
plus faible sur la couche
d’ozone, mais avec un pou-
voir à effet de serre impor-
tant», a confié BernardLandry Panzou, coordon-nateur national de BNO. 
REGLEMENTATION EN
VIGEUR* C'est ainsi qu'aucours des débats, les confé-renciers ont insisté sur lanécessité pour les diffé-rents acteurs de se confor-mer à la réglementation envigueur, tout en  prenantconscience que de nou-veaux réfrigérants sont surle marché, et que ces der-niers requéraient debonnes pratiques pour êtremanipulés. A l'heure ac-tuelle, sur tout le territoirenational, neuf importa-teurs bénéficient d'une au-torisation de détention desHCFC, même si ces pro-duits et équipements régle-mentés se retrouvent chezplusieurs techniciens defroid et sont en vente dansles quincailleries. Ces der-niers défient les adminis-trations en charge de cesquestions, en déclinant desinvitations destinées à lesformer, les informer et à lessensibiliser. La lutte de la dégradationprogressive de la couched'ozone devrait donc inté-resser et interpeller toutêtre humain, et tout acteur,quel que soit son niveau

décisionnel. « Les acteurs
de la société civile dans
toutes leurs composantes
ont le devoir de sensibiliser,
d'accompagner et de re-
layer toutes les informa-
tions qui concourent au
bien-être et, dans le cas pré-
cis, à l'atteinte de l'objectif
fixé par le BNO. Si tous ces
acteurs jouent leurs rôles et
travaillent en synergie, on
notera clairement une in-
version de la courbe en
termes de réduction des im-
portations et d’accapare-
ment des alternatives
disponibles. C'est d’ailleurs
dans cette perspective que
notre ONG, spécialisée dans
l'éducation environnemen-
tale, est prête à jouer sa
partition en initiant et faci-
litant cet échange entre les
différents acteurs du froid
et les experts du BNO», a ex-pliqué Maurice Likeng.Cette conférence a doncpermis d'apporter deséclairages aux participantset de les inviter à être arri-més aux nouvelles exi-gences en matière dedétention de ces gaz à effetde serre,  dangereux pourla couche d'ozone. Ainsi,chacun a apporté sa mo-deste contribution à l’élé-vation du débat. Il s'agissait beaucoup plusd'attirer l'attention despouvoirs publics et de lacommunauté internatio-

nale, « afin qu’elle main-
tienne le cap dans son enga-
gement à préserver la
couche d’ozone par une ges-
tion concertée et partagée
des substances qui l’appau-
vrissent», a souligné LynnManuella Akué du BNO.
TRAITES* Il est à rappelerque suite à la mise en évi-dence de l'appauvrisse-ment de la couche d'ozone,au début des années 70,deux traités internationauxpour sa protection, laConvention de Vienne et leProtocole de Montréal, ontété négociés sous l'égidedu Programme des Nationsunies pour l'Environne-ment (PNUE) et signés res-pectivement en 1985 et1987. Ces traités ont été ratifiéspar la plupart des pays dumonde. Ils ont ainsi permisd'obtenir, comme premiersrésultats, une réduction deplus de 80% de la produc-tion et de la consommationdes substances appauvris-sant la couche d'ozone.En 1994, l'Assemblée géné-rale de l'ONU, dans sa réso-lution n°49/114 du 19décembre, a proclamé le16 septembre, date anni-versaire de la signature, en1987, du Protocole deMontréal relatif à des subs-tances qui appauvrissent lacouche d'ozone.

Protection de la couche d'ozone: 
le Gabon renforce sa stratégie
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... afin d'éviter des catastrophes naturelles telles des inondations.
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La préservation de la couche d'ozone...
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..permet de vivre dans un écosytème équilibré...
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Les acteurs de la protection de l'environnement au sortir de
la journée mondiale de la couche d'Ozone.
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